
Secrétariat pour le développement international de l'Association des uni-
versités et collèges du Canada.

Le Secrétariat aide les universités canadiennes et celles des pays du
tiers monde à établir des liens et joue le rôle de centre d'information pour
les universités canadiennes et les agences canadiennes et étrangères
csuvrant dans le domaine du développement international.

Sous les auspices du ministère des Affaires extérieures, le gouverne-
ment fédéral a conclu avec un certain nombre de pays des accords tech-
niques et culturels qui prévoient des échanges bilatéraux d'étudiants et de
professeurs. D'autre part, certains pays comme le Venezuela et la Répu-
blique populaire de Chine ont conclu des ententes, soit par l'entremise du
ministère des Affaires extérieures, soit directement avec les universités, en
vue de placer des étudiants, des chercheurs et des universitaires dans les
établissements canadiens de haut savoir. De plus, des universités cana-
diennes ont elles-mêmes établi des liens avec des établissements et des
agences de pays industrialisés et en développement.

Les universités canadiennes participent également au Programme de
bourses d'études et de recherches du Commonwealth en recevant chaque
année un certain nombre de boursiers venant d'autres pays du Com-
monwealth. Ce plan multilatéral permet aussi aux universitaires canadiens
d'étudier à l'étranger.

Plusieurs de ces programmes d'échange sont gérés au nom du
gouvernement fédéral par l'Association des universités et collèges du
Canada et Entr'aide universitaire mondiale du Canada.


